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©  Source  lumineuse  plane. 

©  Source  lumineuse  plane,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comporte  : 
-  une  enceinte  sous  vide  (1)  limitée  par  une  paroi 
latérale  (2)  et  deux  parois  planes  parallèles  et  isolan- 
tes  (3,  4)  ; 
-  sur  chaque  paroi  plane  précédente,  et  à  l'intérieur 
de  l'enceinte  (1),  une  électrode  conductrice  (5,  6) 
recouverte  d'une  couche  d'isolant  (7,  8),  l'un  au 
moins  de  ces  deux  ensembles  paroi-électrode-cou- 
che  d'isolant  étant  transparent  ; 
-  sur  l'une  des  couches  isolantes  (8),  une  couche  (9) 
d'un  matériau  cathodoluminescent  ; 
-  au  voisinage  de  la  paroi  latérale  (2)  et  extérieure- 
ment  aux  deux  électrodes  conductrices  (5,  6),  une 
source  d'électrons  (11)  ; 

r«-  une  source  de  tension  (10)  permettant  d'appliquer 
^   alternativement  aux  deux  électrodes  conductrices  (5, 
^ 6 )   deux  potentiels  distincts  (Vanode,  Vrepos)  tels  que 

les  électrons  émis  par  ladite  source  d'électrons 
(0  soient  alternativement  collectés  par  lesdites  électro- 
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SOURCE  LUMINEUSE  PLANE 

La  présente  invention  se  rapporte  a  une  source 
umineuse  plane  et  concerne  plus  généralement  la 
éalisation  de  sources  planes  étendues  de  faible 
épaisseur  telles  qu'on  les  utilise  pour  l'éclairage 
arrière  de  dispositifs  de  visualisation  (écran  à  cris- 
:aux  liquides),  l'éclairage  arrière  de  films  photogra- 
Dhiques,  etc. 

Pour  réaliser  jusqu'à  ce  jour  des  sources  de 
umière  plane  d'une  certaine  étendue,  l'homme  de 
nétier  recourt  le  plus  souvent  à  deux  techniques 
jifférentes. 

La  première  technique  consiste  à  employer 
des  sources  fluorescentes  et  notamment  de  telles 
sources  sous  forme  de  tubes  que  l'on  juxtapose  les 
uns  à  côté  des  autres  en  nombre  plus  ou  moins 
élevé.  De  façon  pratique,  on  recourt  à  des  tubes 
Fluorescents  du  genre  tubes  à  décharge  que  l'on 
juxtapose  côte-à-côte,  ce  qui  conduit  à  des  surfa- 
ces  éclairantes  dont  l'uniformité  d'éclairage  est  im- 
parfaite  et  dont  l'épaisseur  est  au  minimum  de 
l'ordre  de  1cm,  compte  tenu  des  dimensions  mini- 
males  des  tubes  fluorescents  existant  dans  le  com- 
merce. 

La  deuxième  technique  consiste  à  utiliser  des 
sources  du  type  électroluminescent.  Contrairement 
aux  sources  fluorescentes,  il  existe  des  sources 
électroluminescentes  constituées  de  plaques  mais 
ces  dispositifs  ont  un  très  mauvais  rendement  et  la 
chaleur  qu'ils  dégagent  pour  obtenir  un  éclairage 
d'une  certaine  intensité,  est  assez  importante.  Par 
ailleurs,  la  durée  de  vie  de  tels  dispositifs  est 
limitée.  Les  deux  inconvénients  précédents  ont  li- 
mité  considérablement  jusqu'à  maintenant  l'utilisa- 
tion  des  sources  électroluminescentes  en  dehors 
d'applications  très  spécifiques  comme  les  utilisa- 
tions  nocturnes. 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  source 
lumineuse  plane,  de  réalisation  facile  à  l'aide  de 
moyens  simples  à  mettre  en  oeuvre  et  qui  conduit 
à  un  dispositif  de  faible  épaisseur  (2mm  environ)  à 
haute  brillance  (plusieurs  milliers  de  candélas  par 
mètre  carré)  avec  une  très  bonne  uniformité 
d'éclairement  et  une  très  grande  durée  de  vie. 

La  source  lumineuse  plane,  objet  de  l'invention, 
se  caractérise  en  ce  qu'elle  comporte  : 
-  une  enceinte  sous  vide  limitée  par  une  paroi 
latérale  et  deux  parois  planes  parallèles  et  isolan- 
tes, 
-  sur  chaque  paroi  plane  précédente,  et  à  l'intérieur 
de  l'enceinte,  une  électrode  conductrice  recouverte 
d'une  couche  d'isolant,  l'un  au  moins  de  ces  deux 
ensembles  paroi-électrode-couche  d'isolant  étant 
transparent, 
-  sur  l'une  des  couches  isolantes,  une  couche  d'un 
matériau  cathodoluminescent, 

-  au  voisinage  de  la  paroi  latérale  et  extérieurement 
aux  deux  électrodes  conductrices,  une  source 
d'électrons, 
-  une  source  de  tension  permettant  d'appliquer 

5  alternativement  aux  deux  électrodes  conductrices 
deux  potentiels  distincts  (Vanode,  Vrepos)  tels  que  les 
électrons  émis  par  ladite  source  d'électrons  soient 
alternativement  collectés  par  lesdites  électrodes. 

Comme  on  le  voit,  la  source  lumineuse  plane 
<o  objet  de  l'invention  utilise  l'effet  de  cathodolumi- 

nescence  déjà  employé  par  exemple  dans  les  tu- 
bes  cathodiques  de  nos  appareils  de  télévision.  Un 
matériau  est  dit  cathodoluminescent  lorsque  sous 
l'effet  d'un  bombardement  par  des  électrons  d'une 

r5  certaine  énergie  cinétique,  il  émet  un  rayonnement 
lumineux.  De  tels  corps  cathodoluminescents 
connus  sont  souvent  appelés  abusivement 
"phosphores". 

Selon  l'invention,  un  matériau  cathodolumines- 
20  cent  classique  recouvre  la  face  interne  d'une  des 

armatures  d'un  condensateur  plan,  l'électrode  cor- 
respondante  étant  constituée  d'un  matériau 
conducteur  recouvert  d'une  couche  d'isolant  élec- 
trique,  comme  l'électrode  de  l'armature  opposée 

25  du  condensateur  plan  d'ailleurs. 
Lorsque  la  source  objet  de  l'invention  est  réali- 

sée  pour  éclairer  à  partir  d'une  seule  de  ses  parois 
planes,  au  moins  la  paroi  correspondante  ainsi  que 
l'électrode  et  le  matériau  isolant  disposés  sur  cette 

30  paroi  doivent  être  transparents  autrement  dit  capa- 
bles  de  laisser  passer  la  lumière  émise  par  catho- 
doluminescence.  Lorsque  cette  source  est  réalisée 
pour  éclairer  à  partir  de  ses  deux  parois  planes, 
celles-ci  ainsi  que  les  électrodes  et  les  matériaux 

35  isolants  correspondants  doivent  être  transparents. 
A  l'intérieur  de  l'enceinte  sous  vide  contenant 

les  armatures  du  condensateur  se  trouve  disposée 
une  source  d'électrons  d'un  type  en  soi  connu 
(filament  chauffé,  pointes,  etc.)  qui  permet,  après 

40  mise  sous  tension  élevée  de  l'armature  choisie 
comme  anode,  de  charger  le  condensateur  plan 
précédent  en  déposant  des  électrons  qui  vont  se 
localiser  sous  forme  d'un  nuage  d'électricité  négati- 
ve  au  voisinage  de  cette  anode,  le  matériau  isolant 

45  déposé  sur  l'électrode  empêchant  ces  mêmes 
charges  électriques  négatives  de  s'écouler  par 
l'anode.  Lorsque  la  charge  du  condensateur  est 
ainsi  réalisée,  si  l'on  met  en  oscillation  les  élec- 
trons  par  une  source  de  tension  appliquant  alterna- 

50  tivement  aux  deux  électrodes  conductrices  deux 
potentiels  distincts  tels  que  les  électrons  soient 
alternativement  collectés  par  ces  électrodes,  les 
électrons  oscillent  alors  à  la  fréquence  du  signal 
appliqué  entre  les  armatures  dans  la  zone  qui 
sépare  celles-ci  provoquant  ainsi  une  excitation  du 
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matériau  cathodoluminescent  qu'ils  viennent  heur- 
ter  à  chaque  période  en  provoquant  une  émission 
de  lumière.  En  régime  de  fonctionnement  stable,  la 
source  d'électrons  située  dans  l'enceinte  sous  vide 
ne  débite  pratiquement  plus  de  courant,  sauf  pour 
compenser  à  chaque  instant  les  fuites  d'électrons 
par  défauts  électriques  dans  les  isolants,  en  main- 
tenant  ceux-ci  à  un  nombre  constant. 

La  source  d'électrons  utilisable  peut  être  soit 
une  source  chaude  (filament  chauffé),  soit  une 
source  froide  (photoémission,  effet  de  champ). 

Selon  l'invention,  le  nombre  des  électrons  en 
oscillation  dans  la  source  lumineuse  correspond  à 
la  capacité  du  condensateur  plan  ainsi  réalisé  et 
est  donc  entièrement  déterminé  par  les  dimensions 
du  condensateur,  l'épaisseur  des  isolants  et  la  ten- 
sion  appliquée  aux  armatures.  Il  ne  dépend  pas  en 
particulier  des  caractéristiques  d'émission  de  la 
source  d'électrons  annexe  utilisée.  En  d'autres  ter- 
mes,  lors  du  fonctionnement  permanent,  la  sensa- 
tion  lumineuse  ressentie  par  un  observateur  de  la 
source  ne  dépend  donc  que  de  la  fréquence  d'os- 
cillation  car  la  quantité  de  lumière  émise  à  chaque 
période  est  constante.  Ceci  garantit  l'uniformité  de 
l'éclairement  produit  par  cathodoluminescence. 

L'un  des  avantages  de  la  source  lumineuse 
plane  objet  de  l'invention  réside  dans  le  fait  que  sa 
structure  est  parfaitement  compatible  avec  la  fabri- 
cation  de  sources  planes  de  faible  épaisseur 
(jusqu'à  2mm)  et  de  surface  très  étendue 
(plusieurs  décimètres  carrés  par  exemple  sans  dif- 
ficulté). 

Comme  les  électrons  qui  oscillent  entre  les 
deux  armatures  de  la  source  sont  utilisés  un  grand 
nombre  de  fois,  l'énergie  dépensée  pour  les  pro- 
duire  à  l'aide  de  la  source  d'électrons  peut  être 
rendue  très  faible. 

La  source  lumineuse  plane  objet  de  l'invention 
peut  émettre  avec  une  brillance  très  élevée  qui  est 
réglable  à  la  fois  par  la  tension  imposée  aux  arma- 
tures  et  la  fréquence  de  la  source,  deux  paramè- 
tres  qui  influent  approximativement  de  façon  linéai- 
re  sur  cette  même  brillance. 

Enfin,  un  avantage  non  négligeable  de  cette 
source  lumineuse  réside  dans  sa  durée  de  vie  très 
élevée,  qui  est  pratiquement  celle  du  matériau  ca- 
thodoluminescent  placé  dans  les  meilleures  condi- 
tions  de  fonctionnement  (différence  de  potentiel  de 
l'ordre  de  1  à  quelques  kilovolts  et  bon  isolement 
électrique). 

De  toute  façon  l'invention  sera  mieux  comprise 
en  se  référant  à  la  description  qui  suit  d'un  exem- 
ple  de  mise  en  oeuvre  de  la  source  lumineuse 
plane  objet  de  l'invention,  description  qui  sera  faite 
à  titre  explicatif  et  non  limitatif  en  se  référant  aux 
figures  1  à  3  ci-jointes,  sur  lesquelles  : 

-  la  figure  1  représente  le  schéma  de  princi- 
pe  général  d'une  source  lumineuse  plane  conforme 

a  l'invention, 
-  les  figures  2  illustrent  la  phase  de  charge- 

ment  du  condensateur  plan  de  la  source  à  l'aide 
de  la  source  d'électrons  auxiliaire  ;  -  la  figure  2a 

5  montre  la  répartition  des  charges  selon  que  l'on 
choisit  comme  anode  l'électrode  supérieure  (partie 
gauche)  ou  l'électrode  inférieure  (partie  droite)  ;  -la 
figure  2b  montre  la  répartition  de  densité  des  élec- 
trons  sur  l'anode  constituée  par  l'électrode  supé- 

w  rieure  et,  -  la  figure  2c  montre  la  répartition  de 
densité  des  électrons  lorsque  l'on  choisit  comme 
anode  l'électrode  inférieure, 

-  la  figure  3  illustre  le  principe  de  l'émission 
de  lumière  lors  de  l'inversion  des  potentiels  entre 

75  les  deux  électrodes  conductrices  de  la  source. 
Sur  la  figure  1,  on  a  représenté  dans  une 

enceinte  sous  vide  1  limitée  par  une  paroi  latérale 
2  et  deux  parois  planes,  parallèles  et  transparentes 
en  verre  par  exemple,  respectivement  supérieure  3 

20  et  inférieure  4,  les  éléments  d'une  source  lumineu- 
se  plane  conforme  à  l'invention  et  qui  comporte  : 
une  électrode  conductrice  transparente  5  située  à 
l'intérieur  de  l'enceinte  1  sur  la  paroi  3  ;  une 
électrode  conductrice  6  à  l'intérieur  de  l'enceinte  1 

35  sur  la  paroi  4  ;  deux  couches  de  matériau  isolant  7 
et  8  recouvrant  respectivement  les  électrodes 
conductrices  5  et  6  et  sur  l'une  des  armatures,  ici 
l'armature  inférieure,  une  couche  de  matériau  ca- 
thodoluminescent  9.  Un  générateur  de  tension  10 

30  permet  de  contrôler  le  potentiel  des  électrodes  5  et 
6. 

Le  dispositif  est  complété  par  la  source  d'élec- 
trons  11  par  exemple  du  type  à  filament  chauffant 
aux  bornes  duquel  on  applique  les  tensions  V1s  et 

35  V2s. 
Dans  l'exemple  de  la  figure  1  ,  les  parois  latéra- 

les  3  et  4  sont  réalisées  par  des  plaques  de  verre 
scellées  de  façon  étanche  sur  la  paroi  latérale  2. 

Le  substrat  de  verre  supérieur  3  est  recouvert 
40  du  conducteur  transparent  5,  constitué  d'oxyde 

d'indium  dopé  à  l'étain,  d'une  épaisseur  de  1000 
Angstrôms  environ  et  la  couche  isolante  7  qui 
recouvre  le  conducteur  5  précédent  est  une  cou- 
che  de  silice  d'environ  5  micromètres. 

45  Le  substrat  de  verre  inférieur  4  est  recouvert 
d'un  conducteur  métallique  6.  Lorsque,  comme 
c'est  le  cas  le  plus  général,  ce  conducteur  6  n'a 
pas  besoin  d'être  transparent,  il  peut  être  réalisé 
par  un  dépôt  d'aluminium  d'une  épaisseur  d'envi- 

50  ron  1000  Angstrôms.  Sur  le  conducteur  6  se  trouve 
une  couche  mince  isolante  8,  réalisée,  comme  la 
couche  homologue  7,  par  un  dépôt  de  silice  d'envi- 
ron  5  micromètres  d'épaisseur.  Sur  la  couche  iso- 
lante  8  se  trouve  une  couche  9  de  matériau  catho- 

55  doluminescent,  réalisée  soit  par  sérigraphie  à  partir 
d'une  poudre,  soit  directement  par  dépôt  en  cou- 
che  mince,  avec  une  épaisseur  de  l'ordre  de  1 
micromètre.  L'homme  de  métier  connaît  parfaite- 
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lent  des  corps  cathodoluminescents  utilisables 
lans  le  cadre  de  l'invention  et  il  pourra  par  exem- 
ile  avoir  recours  à  l'oxysulfure  Y2O2S  dopé  à 
europium  pour  obtenir  une  émission  lumineuse 
lans  le  rouge,  ou  au  sulfure  de  zinc  ZnS  dopé  au 
uivre  et  à  l'aluminium  pour  une  émission  lumineu- 
e  dans  le  vert,  et  au  sulfure  de  zinc  ZnS  dopé  à 
argent  pour  une  émission  lumineuse  dans  le  bleu. 

Selon  l'invention,  la  source  émettrice  d'élec- 
rons  1  1  peut  être  réalisée  à  partir  de  tout  moyen 
:onnu,  tel  que  par  exemple  les  filaments  chauffés 
imettant  par  effet  thermoélectrique,  les  micropoin- 
es  conductrices  émettant  par  effet  de  champ  et 
3S  couches  minces  émettant  par  effet  photoémis- 
;if. 

L'ensemble  ainsi  représenté  sur  la  figure  1  est 
nuni  de  connexions  électriques  avec  l'extérieur  qui 
jermettent  : 

1)  -  de  porter  le  conducteur  électrique  trans- 
irent  5  situé  sur  la  paroi  supérieure  3  de  la 
iource  à  un  potentiel  que  l'on  appellera  Vsup  ; 

2)  -  de  porter  le  conducteur  métallique  6 
jéposé  sur  la  paroi  inférieure  4  à  un  potentiel 
llectrique  que  l'on  appellera  Vinf  ; 

3)  -  la  source  d'électrons  11  peut  être 
connectée  à  un  ou  plusieurs  potentiels,  qui  doivent 
;tre  inférieurs  à  Vsup  ou  Vin).  Dans  le  cas  où  la 
source  est  constituée  d'un  filament  chauffé,  deux 
;onnexions  (c'est  le  cas  représenté  sur  la  figure  1  ) 
a  relient  à  l'extérieur  et  sont  soumises  respective- 
ment  aux  potentiels  V1s  et  V2s.  Dans  le  cas  où  la 
source  est  constituée  de  micropointes,  deux 
connexions  sont  encore  nécessaires,  mais  l'une  est 
jtilisée  pour  la  cathode  portant  les  micropointes,  et 
'autre  pour  la  grille  de  commande  d'extraction  des 
électrons. 

Dans  le  cas  où  la  source  d'électrons  11  est 
constituée  d'une  couche  photoémissive,  une  seule 
connexion  avec  l'extérieur  est  nécessaire. 

Dans  tous  les  cas,  l'homme  de  métier  saura  de 
toute  façon  utiliser  la  source  d'électrons  11  pour 
obtenir,  après  avoir  fait  choix  de  l'un  des  deux 
conducteurs  5  ou  6  comme  anode,  la  charge  du 
condensateur  plan  formé  par  ces  deux  mêmes 
conducteurs  5  et  6. 

Dans  la  suite  du  texte,  on  fournira  les  explica- 
tions  en  se  limitant  au  cas  le  plus  fréquent,  qui  est 
celui  où  la  source  d'électrons  11  est  constituée 
d'un  filament  chauffé  dont  les  deux  extrémités  sont 
portées  aux  potentiels  respectifs  V1s  et  V2s- 

Dans  l'exemple  de  la  figure  1  ,  l'un  des  ensem- 
bles  paroi  3  -électrode  conductrice  5  -couche  iso- 
lante  7  seul  est  transparent  et  la  source  n'émet  que 
d'un  seul  côté.  On  pourrait  également,  sans  sortir 
du  cadre  de  l'invention  réaliser  une  source  plane 
émettant  sur  les  deux  faces  en  fabriquant  les  deux 
parois  3  et  4,  les  deux  électrodes  5  et  6  et  les 
deux  couches  isolantes  7  et  8  en  des  matériaux 

iransparenis. 
On  va  décrire  maintenant  le  fonctionnement  de 

la  source  lumineuse  plane  telle  qu'elle  vient  d'être 
décrite  en  se  référant  à  la  figure  1  et  en  gardant  en 

;  mémoire  que  ce  fonctionnement  comporte  deux 
étapes,  à  savoir  : 
-  d'abord  une  étape  que  l'on  qualifiera  de  régime 
statique  et  durant  laquelle  la  source  de  tension  10 
porte  les  électrodes  5  et  6  à  des  potentiels 

0  constants  et  la  source  d'électrons  11  est  utilisée 
pour  charger  le  condensateur  formé  par  les  deux 
électrodes  conductrices  5  et  6  précédentes.  Durant 
ce  chargement  en  régime  statique,  la  source 
n'émet  aucun  rayonnement  lumineux.  Ce  régime 

5  statique  sera  décrit  en  se  référant  aux  figures  2 
(2a,  2b,  2c). 
-  ensuite,  un  deuxième  régime,  qualifié  de  dynami- 
que,  qui  correspond  en  fait  aux  périodes  de  fonc- 
tionnement  de  la  source  d'émission  de  lumière  et 

0  sera  décrit  ensuite  en  se  référant  à  la  figure  3. 
Dans  le  fonctionnement  en  régime  statique, 

pendant  lequel  on  charge  le  condensateur  formé 
par  les  armatures  5  et  6,  la  source  de  tension  10 
délivre  des  potentiels  Vsup  et  Vinf  constants.  Sur  la 

>5  figure  2a,  on  a  représenté  les  deux  possibilités  qui 
s'offrent  à  l'utilisateur,  à  savoir  :  Sur  la  moitié 
gauche,  l'utilisation  de  l'électrode  supérieure  com- 
me  anode,  cette  dernière  étant  portée  à  un  poten- 
tiel  Vsup  de  l'ordre  de  1  kilovolt  (Vsup  =  Van0Cie)  et 

)o  l'électrode  inférieure  6  étant  portée  à  une  tension 
de  repos  Vinf  très  peu  différente  de  0  (Vinf  = v  reposé 
;  sur  la  partie  droite  de  la  même  figure  2a,  l'option 
inverse,  dans  laquelle  on  utilise  l'électrode  inférieu- 
re  comme  électrode  d'anode  (Vinf  =  Van0de)  et  l'on 

35  met  l'électrode  supérieure  à  une  tension  de  repos 
(Vsup  =  Vrepos).  Ces  deux  façons  de  pratiquer  sont 
sensiblement  équivalentes  à  ceci  près  qu'il  est  en 
général  préférable  de  choisir  l'option  de  la  partie 
gauche  de  la  figure  2a  correspondant  à  l'accumula- 

40  tion  des  charges  électroniques  sur  celle  des  arma- 
tures  du  condensateur  qui  ne  comporte  pas  de 
matériau  cathodoluminescent. 

Si  l'on  revient  au  cas  de  figure  de  la  partie 
gauche  de  la  figure  2a,  le  conducteur  supérieur  5 

45  joue  le  rôle  d'anode  et  si  l'on  met  en  fonctionne- 
ment  la  source  d'électrons  11  il  collecte  alors, 
comme  indiqué  symboliquement  sur  le  dessin,  les 
électrons  qui  sont  émis  par  cette  source  1  1  ,  laquel- 
le  travaille  aux  potentiels  V1s  =  0  volt  et  V2s  =  5 

50  volts.  Dans  ces  conditions,  la  source  11  est  prati- 
quement  au  même  potentiel  que  l'électrode  6  infé- 
rieure,  et  c'est  l'électrode  supérieure  5  qui  joue  le 
rôle  d'anode  et  collecte  le  nuage  des  électrons  e~ 
émis  par  la  source  11.  La  figure  2b  montre  la 

55  variation  12  de  la  densité  de  ces  mêmes  électrons 
au  voisinage  de  la  paroi  supérieure  3.  En  effet,  les 
électrons  ainsi  collectés  par  le  conducteur  supé- 
rieur  5  ne  sont  pas  éliminés  par  celui-ci  puisque  la 

4 
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couche  isolante  7  leur  interdit  de  s'écouler  directe- 
ment  dans  le  circuit  du  condensateur.  Ces  mêmes 
électrons  s'accumulent  donc  à  l'interface  entre  le 
/ide  de  l'enceinte  1  et  la  couche  d'isolant  7,  jus- 
qu'à  ce  que  le  potentiel  local  atteigne  la  même 
/aleur  que  le  potentiel  de  la  source  émissive.  Lors- 
que  cette  condition  est  réalisée,  le  potentiel  au 
voisinage  de  la  couche  d'isolation  est  approximati- 
vement  celui  qui  est  appliqué  entre  la  source  émis- 
sive  d'électrons  11  et  le  conducteur  supérieur  5 
ouant  le  rôle  d'anode.  Ce  potentiel  est  donc,  dans 
'exemple  choisi,  de  l'ordre  de  1  kilovolt,  ce  qui 
justifie  les  épaisseurs  de  5  micromètres  choisies 
pour  les  couches  isolantes  7  et  8. 

Ainsi,  à  la  fin  de  cette  phase  de  chargement  du 
condensateur  de  la  source,  le  nombre  d'électrons 
collectés  par  le  conducteur  d'anode  supérieur  5  à 
l'état  d'équilibre  est  proportionnel  à  la  fois  à  la 
différence  de  potentiel  entre  la  source  1  1  et  l'élec- 
trode  collectrice  5  et  à  l'inverse  de  l'épaisseur  de 
l'isolant  7  comme  l'est  elle-même  la  capacité  du 
condensateur  ainsi  formé. 

La  partie  droite  de  la  figure  2a  ainsi  que  la 
figure  2c  illustrent  le  choix  symétrique  dans  lequel 
l'utilisateur  aurait  mis  l'électrode  supérieure  5  au 
repos  et  aurait  choisi  de  porter  l'électrode  inférieu- 
re  6  à  un  potentiel  de  1  kilovolt  pour  en  faire 
l'électrode  d'anode.  On  ne  décrira  pas  plus  en 
avant  ce  mode  de  mise  en  oeuvre  qui  est  rigoureu- 
sement  symétrique  du  précédent  et  s'en  déduit 
sans  difficulté  pour  l'homme  de  métier. 

En  se  référant  maintenant  à  la  figure  3,  on  va 
décrire  le  régime  dynamique  de  la  source,  c'est- 
à-dire  le  régime  pendant  lequel,  après  la  phase  de 
charge  statique  précédente,  on  inverse  périodique- 
ment  les  potentiels  des  électrodes  conductrices  5 
et  6  pour  obtenir,  par  impact  sur  la  couche  catho- 
doluminescente  9  des  charges  électriques  négati- 
ves,  l'effet  d'émission  lumineuse. 

Si,  à  partir  de  l'état  des  potentiels  représentés 
sur  la  moitié  gauche  de  la  figure  2a,  on  inverse  les 
potentiels  respectivement  appliqués  aux  conduc- 
teurs  supérieur  et  inférieur  5  et  6,  on  obtient  le 
schéma  de  la  figure  3  dans  lequel  le  nuage  électro- 
nique  se  déplace  vers  l'électrode  inférieure  6  et 
frappe  la  couche  cathodoluminescente  9  provo- 
quant  ainsi  l'émission  de  photons  h  v  vers  l'exté- 
rieur  de  la  source.  Les  électrons  qui  heurtent  le 
matériau  cathodoluminescent  au  moment  de  l'in- 
version  des  zones  de  charge  provoquent  l'émission 
de  lumière  et  il  suffit  que  la  source  de  tension  10 
délivre  alternativement  les  potentiels  Vanode  et  Vr. 

epos  aux  électrodes  5  et  6  pour  rendre  le  phénomè- 
ne  périodique  et  provoquer  l'émission  lumineuse 
continue  de  la  source. 

Si  l'on  désigne  par  Q/mm2  la  charge  stockée 
par  millimètre  carré  sur  au  voisinage  de  l'électrode 
collectrice,  par  f  la  fréquence  d'inversion  des  po- 

tentiels  dus  a  la  source  de  tension  10  entre  les 
électrodes  supérieure  et  inférieure,  le  courant  diri- 
gé  vers  le  matériau  cathodoluminescent  9  peut 
s'écrire  i  =  Qf  . 

5  Dans  un  exemple  pratique  de  mise  en  oeuvre 
de  l'invention,  on  donne  aux  épaisseurs  d'isolant  7 
et  8  une  dimension  de  5  micromètres,  en  les 
réalisant  en  silice  d'indice  =5  ;  une  différence  de 
potentiel  de  1  kilovolt  entre  les  deux  électrodes 

ro  conductrices  et  une  fréquence  alternative  de  1  kHz 
pour  la  source  de  tension,  conduit  à  une  charge  Q 
par  millimètre  carré  voisine  de  10~8  Coulomb  et  à 
un  courant  de  charge  par  millimètre  carré  voisin  de 
10  microampères. 

15  Une  brillance  de  plusieurs  milliers  de  candélas 
par  mètre  carré  est  ainsi  obtenue,  compte  tenu  des 
rendements  de  conversion  usuels  des  matériaux 
cathodoluminescents  couramment  utilisés. 

Par  ailleurs,  le  régime  statique  décrit  précè- 
de  demment  comme  une  phase  antérieure  au  régime 

dynamique  peut  être  supprimé.  La  charge  Q  né- 
cessaire  au  fonctionnement  s'établit  alors  progres- 
sivement  au  cours  du  régime  dynamique. 

25 
Revendications 

Source  lumineuse  plane,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comporte  : 

30  -  une  enceinte  sous  vide  (1)  limitée  par  une  paroi 
latérale  (2)  et  deux  parois  planes  parallèles  et  iso- 
lantes  (3,  4)  ; 
-  sur  chaque  paroi  plane  précédente,  et  à  l'intérieur 
de  l'enceinte  (1),  une  électrode  conductrice  (5,  6) 

35  recouverte  d'une  couche  d'isolant  (7,  8),  l'un  au 
moins  de  ces  deux  ensembles  paroi-électrode-cou- 
che  d'isolant  étant  transparent  ; 
-  sur  l'une  des  couches  isolantes  (8),  une  couche 
(9)  d'un  matériau  cathodoluminescent  ; 

40  -  au  voisinage  de  la  paroi  latérale  (2)  et  extérieure- 
ment  aux  deux  électrodes  conductrices  (5,  6),  une 
source  d'électrons  (11)  ; 
-  une  source  de  tension  (10)  permettant  d'appliquer 
alternativement  aux  deux  électrodes  conductrices 

45  (5,  6)  deux  potentiels  distincts  (Vanode,  Vrepos)  tels 
que  les  électrons  émis  par  ladite  source  d'élec- 
trons  soient  alternativement  collectés  par  lesdites 
électrodes. 

50 
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